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DECRET No 88-528 du 29 Décernbre 19BB

portant création de la Directlon du
ContrôIe des Assurances .

une

.- La Dlrectlon du Contr8le des Assurances est chargée

LE PRBSIDENT DE LA REPIIBLIQIIE,
CIMF DE LIETÂT, FRESTDENT DU

CoNSEIL E)(ECUTIF NATTONAJ-,

1r1] 1r ordonnanc e N" 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Lo1 Fondamental-e de La République Populaire du Bénln et
Les Lois ConstltutLonneLles qui ].ront modlfiée ;

Vlj La Lo1 No 8a-Oo5 d.u 26 Avril 1988 relative à 1a création, à
1t organisatlon et au fonctlonnement des Entreprises Publiques
et Semi-Publiques ;

vu lrordonnance No 74-85 du 5o Décembre 1974 instituant au
proflt de ltEtat 1e monopoJ-e d.es opératlons drAssurances et
de Réassurance ;

ÿlJ l-e décret N' 88-515 du 29 Juillet 1984 portant canl)esltlon du
Consetl Exécutif National et de son Comlté Permanent ;

vI, le décret No 63-226/*.âmt au 1f Mat 1965 portant ratification
de Ia convention de coopération en matière de contrôle des
entreprlses et opératioàs dr Assurances créênt 1a Conférence
Internationale des Contrôles dtÀssurances des Etats Àfricains
(crcn) ;

vU le déoret N" 614a5/PRA4m au Jo Novembre 1951 fixant Ia
quotité d.u module à verser par 1es Sociétés dr AsBurqnces- ;

vlJ l"e clécret No 87-276 du 51 Aott 1987 portant attrlbutlons,
organlsation et fonctionnement du Mlnistère des Finances et
de llEconomie ;

SUR rapport du Minlstre des Finances,

LE Comlté Pennanent du ConseLl Exécutlf Natlonal entendu en sa
géance du 16 Novembre 1988,

DECRETE :

Artlcle 1er.- 11 est créé au seln du Ministère des Finances t
Direction du Contr8le des Assurances.

Article 2



2

1o

Assurances sont couverts

* sauvegarder 1es intérÉts des assurés
clalrés de contrats dl assurances et
en vell1ant au caractère licite des
une borr:ee tenue d I une comptablllté d

, souscripteurs et bénéfi-
à.e capitallsation, notamment
contràts dr assurances et à
es opérations dr assurances ;

de concevoir et de survelller It application de 1a réglenenta-
tlon nationale en mâtIère drassurance ; '"

20 - drétudler et de proposer, toutes mesures susceptibles de- p"riài"à r'orgârrisation ét dtassurer 1a promotion du marché
national des Assurances ;

]o - de mettre en oeuvÏte l-a tutelle du Mlnlstre des Fi-nances sur Ie- secieur des Assurances en exerçant 1e contrôle de lrEtat sur
1es compagrries dtassurances opérant sur le terrltoire nationlll
en vue de :

x protéger 1r épargrre publlque- en velllant à l-a stricte application
àés dispositionË reiatlves à Ia couverture des engagements
réglementés par des actlfs de valeur certal-ne ;

x lrrolter le secteur des assuralces à accroltre -sa participation
*i-aÈ"èfdppement économlque et soclal. de 1a République Populaire
du Bénin fàr ltaccrolssement de ses investlssements dans 1es
secteurs prioritalres.

Artlcle 1.- La Dlrectlon du contrôle cles Assurances oomprend 3

10 - ue Service des Àffalres Générale Internatlonale ;

20 - un Servtce du Contr6le des Sociétés ;

1e nombre des Servlees prévus par Ie présent décret ntest pas

l1nltattf.
ArtLcIe 4.- Les frais de onctioru:ement de la Direction des

ar prélèvements sur l-e slontant des
pagnies dr Assurances .modul.es versés Par Ies Co

I
p
m

Article 5.- Le Minlstre des Flnances est chargé -de ltapp]lcation du

Ë4"" ÉÉ"."i q"i-àutoge toute dlsposltlon antérieure contraire'
ü;i"il;"à";'riàt=a-rà-âàià àà ." signatr.*e er sera pub11é au Journar
offlclel' 

Falt à coroNou, Ie 29 Décembre 1988

nar 1-e Président de 1a RéPub1lque,
CLef de ItEtat, Préslclent du Consell

Exécutif National, ---;l

I

l{athieu KEREKOU



Le Mlnj. stre des Finances t

Didiq-q,Dr\SSI

Ampliations : PR 6 sL/cc 2 Ai{R 2 cPC ?PPC 2 MF 4 SoNAR 4 autres
ffi;ffie-n15 sDP 2 Di?E-DLc-lNsAE 6 rGE et ses sections 4 DCCT-
CCONB-ONEPI f CCTB 2 DB-DCF-NSDV-DI 10 UNB.FI§]EP 4 BN-DAN 4
DCA 5 üORPB 1.-


